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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’article 1er de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 
dispose que « les hommes naissent libres et égaux en droit ». L’accès à la justice est le 
corollaire de cette égalité que l’Etat se doit d'assurer dans une démocratie. 

L’égalité des citoyens devant l’accès à la justice est donc affirmée depuis longtemps pour 
être aujourd’hui établie et inscrite dans la loi no 91-647 du 10 juillet 1991. Elle se réalise 
notamment à travers l’aide juridictionnelle qui se définit comme la prise en charge par l’Etat 
des frais exposés par les personnes dont les ressources financières sont insuffisantes pour faire 
valoir leurs droits en justice. 

Si la loi de 1991 a considérablement élargi le champ d’application de l’aide 
juridictionnelle, celle-ci ne permet pas encore, du fait de dispositions restrictives, un accès à la 
justice équitable. 

En effet, son article 2 dispose que le bénéfice de l’aide juridictionnelle « peut être 
exceptionnellement accordé aux personnes morales à but non lucratif ayant leur siège en 
France et ne disposant pas de ressources suffisantes ». 

Il résulte de cette disposition et notamment du terme « exceptionnellement » un risque 
élevé pour les personnes morales à but non lucratif de se voir refuser l’octroi de l’aide 
juridictionnelle. 

C’est pourquoi, il vous est proposé de supprimer le terme « exceptionnellement » de 
l’article 2 afin de permettre aux personnes morales à but non lucratif, dont la capacité 
financière ne leur permet pas de supporter les charges prévisibles d’un procès, de faire valoir 
plus aisément leurs droits devant la justice. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que je vous demande d’adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le 2e alinéa de l’article 2 de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique 
est ainsi rédigé : 

« Son bénéfice peut être accordé aux personnes morales à but non lucratif ayant leur 
siège en France et ne disposant pas de ressources suffisantes. » 

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 
sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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